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tenue par Monsieur Jouno, magistrat-désigné

En présence de Madame Ramillet, Greffière

 09 heures 15

01) DOSSIER N° 2508563 Monsieur Thurian JounoRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur PIGEON TP CABINET D'AVOCATS HENRION (Cour)
Défendeur SYNDICAT EAU DES PORTES DE BRETAGNE CABINET D'AVOCATS COUDRAY

SOCIETE OUEST TP

Titre de l'affaire REFERE PRECONTRACTUEL - Demande d'annuler les décisions de EAU DES PORTES DE BRETAGNE par lesquelles elle rejette l'offre présentée par la
société PIGEON TP, et attribue le marché à la société OUEST TP, et plus généralement toutes les décisions prises en ce sens, et/ou en application de la
décision litigieuse

Arrêté le 06/01/2026
Le président du tribunal


